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2 LE CONTEUR VAUDOIS

pendant une demi-heure environ, on
atteignait la côte.

Ici une difficulté inattendue se
présentait. Le port de Jaffa n'avait ni
jetée, ni échelle, ni escalier ; une berge
abrupte d'une dizaine de pieds de haut
était la seule voie par laquelle on pouvait

descendre ou plutôt monter à terre.
Il s'agissait d'y grimper en se déchirant
au rocher ou de s'y laisser hisser par un
Arabe s'avançant dans l'eau jusqu'à la
ceinture, et qui, d'un vigoureux coup
d'épaule, vous lançait dans les bras des

portefaix du rivage.
C'est par le moyen de ces exercices

gymnastiques que l'on arrivait en terre
sainte.

Aussitôt débarqués, les passagers
cherchaient à se procurer les hommes
et les chevaux nécessaires pour le

voyage.
La plaine de Saron, qu'il fallait

traverser, était peu sûre, aussi ne s'y
aventurait-on guère qu'en caravane. Cette

plaine apparaissait au voyageur telle
qu'elle était au temps de David et de
Salomon. La première étape était Ramleh,
à quatre lieues de Jaffa, où s'arrêtaient
ordiuairement les pèlerins pour y passer

la nuit dans le couvent.
Au point du jour, le voyageur se

remettait en route et voyait le soleil se

lever derrière les montagnes d'Ephraïm.
Sur sa route, quelques champs cultivés,
mais surtout des pâturages où le bétail
est conduit par des bergers armés de

fusils et souvent montés sur des ânes

ou des chevaux.
Puis on se rapprochait de la

montagne, rappelant par sa forme et sa

hauteur, le Jura vu de Pontarlier. On
passait près d'un pauvre village composé
de huttes arrondies et ressemblant à
des ruches d'abeilles. Là, un grand
nombre de femmes et d'enfants,
quelques-uns infirmes, venaient au-devant
du voyageur pour demander l'aumône.
« C'est ainsi, remarque M. Bovet, qu'on
se pressait sur les pas de Jésus, quand
il allait de lieu en lieu faisant le bien. »

A partir de là, le pays devient de plus
en plus aride, puis l'on pénètre tout à

fait dans la montagne : ravins profonds
et étroits, pas d'arbres, seulement des

buissons ; le rocher perce partout. Un
seul endroit où quelques oliviers offrent
leur ombrage, le seul qu'on rencontre
de toute la journée, sous un soleil
brûlant.

On monte et on redescend plusieurs
montagnes successives. Sur leurs flancs,
ni culture, ni habitations; c'est plutôt
sur les sommets que se trouvent quelques

jardins d'oliviers bordés de mûrs
épais formés de pierres entassées. Parfois,

avec les oliviers, on y voit quelques

figuiers et des ceps de vigne gros
et espacés comme les arbres de nos
vergers. Mais à part ces quelques traces de

végétation, tout ce pays-là a un aspect
de désolation.

Tout à coup, après avoir franchi un
pli de terrain, apparaissent les mûrs
crénelés de Jérusalem L'émotion qu'on
éprouve généralement, à ce moment-là,
surmonte la fatigue du voyageur et
toute autre préoccupation.

« Voilà donc, se dit-il en lui-même,
cette pauvre petite ville, qui s'est sentie
plus grande que toutes les grandeurs de
la terre, qui a compris qu'elle était la
capitale du monde Cette ville qu'a tant
aimée David, — que Jésus a tant aimée,
— où il a souffert pour les péchés de
tous I... »

L,è z'oodrès sont lè z'oodrès!
Quand on va vesetâ dè cliâo mâisons

iô lâi a oquiè à vairè per dedein,
coumeint lo musé, on est d'obedzi dè posâ
son parapliodze âo bin son bâton, s'on
ein a ion, âo bas dâi z'égras, derrâi la
portâïe d'eintrâïe. On cein met dein on
espèce d'afférè qu'est tot per carnotsets,
iô tsacon einfatè son dordon, et quand
on sè reinvà, on repreind son bin. On
fâ cein posâ, soi-disant, po ne pas risqué

d'épéclliâ oquiè avoué; mâ lo fin
mot, c'est po qu'on sâi d'obedzi dè bailli
'na tracasséri à 'na dzein que fâ état dè
gardâ tot cé commerce.

On gaillâ qu'avâi étâ nonmâ po étrè
quie dein on musé, et que dévessâi assebin

reméssi, décotâ la porta dè que
dévant lo matin, recotâ lo né et gardâ la
baraqua, sè tegnâi, tandi lo dzo, su lo
pas dè porta, po gravà âi tsins d'eintrâ
et po que y'aussè cauquon quie po repon-
drè. On lâi avâi de que ne dévessâi nion
laissi eintrâ sein féré posâ lè parapliodze
et lè bâtons, dévant dè monta amont lè
z'égras.

Adon stu gaillâ, d'à premi que l'étâi
quie, avâi tant à tieu dè bin féré son
serviço, que fasâi pi trâo; kâ on dzo
qu'on monsu que volliâvè vairè lo musé,
eintrè dein lo coridoo, lo gaillâ lâi crié,
quand lo vâi montà lè z'égras :

— Hé, hé! ditès-vâi I posâ-vâi voutron

bâton dévant d'eintrâ
— Mâ n'é min dè bâton, se repond

l'autro.
— Cein ne mè regardé pas; mâ y'é

l'oodrè dè ne nion laissi eintrâ sein
posâ son bâton.

— Quand vo dio que n'ein n'é min 1

— Tant pis I allâ ein queri ion lè
z'oodrès sont lè z'oodrès t

Et dâo diablio que l'arâi laissi eintrâ,
se n'étâi pas justameint arrevâ dein cé

momeint ion dâo comité, qu'a fé se
n'aleçon âo lulu et que lâi a de dè féré
atteinchon dè ne pas féré âo toborniau.

La serveinta. et lo ruti.
Onna serveintâ qu'étâi z'ua à la

boutséri, rapporté on bocon dè tsai que
ne pliésâi pas à sa dama-

— Mâ coumeint âi-vo fé, Françoise,
se lâi dit la dama, dè vo z'étrè laissi
servi on asse crouïo bocon, iô lai a mé
d'où què dè tsai

— Oh y'é bin vu, madama, se repond
la serveinta, que lo boutsi mè servessâi
mau ; assebin lâi é de que se cilia tsai
étâi por mè, la preindrè pas

LE CONDUCTEUR D'OMNIBUS

REQUÊTE
adressée à M. le Directeur des omnibus de Paris

par
ATHANASE BONIVARD

Commis-Droguiste.

Je viens, Monsieur le Directeur des omnibus
de Paris, formuler une plainte contre un de
vos subordonnés, demander la punition du
coupable et soumettre à votre haute impartialité

ma réclamation en dommages-intérêts.
Les voitures dénommées omnibus, appartenant

à la Société dont vous êtes le chef, et
circulant à travers les rues de Paris, qu'elles
soient traînées par deux ou par trois
chevaux, sur rail de fer ou sur pavé libre, sont
dirigées par deux hommes. L'un assis à l'avant
de la voiture tient les rênes, fait claquer le
fouet et guide les chevaux : c'est le cocher.
De celui-là je n'ai rien à dire.

L'autre se tient debout à l'arrière de la
voiture, sur le marche-pied. Il a pour mission
de percevoir le prix des places et surtout de
donner au cocher, son collègue, au moyen
d'un cordon de tirage, le signal d'arrêt à toute
réquisition des voyageurs, soit qu'ils veuillent
monter dans l'omnibus, soit qu'ils désirent en
descendre : c'est le conducteur. C'est d'un de
vos conducteurs que je viens me plaindre.

Celui dont il s'agit se tient sur !e marchepied

de la voiture omnibus marquée B P n»
2723, qui fait le trajet de la Bastille à Passy.
Son nom, je l'ignore. Mais, grâce au numéro
du véhicule aux destinées duquel il préside,
il vous sera facile, en consultant les registres
de votre administration, Monsieur le Directeur,

de constater son identité et de connaître
son état civil.

Ce préambule terminé, passons aux faits.
J'étais sur la point de me marier : Une

affaire magnifique ; un avenir plein de
promesses : Trente mille francs de dot à la signature

du contrat : Trois cent mille francs
d'espérances à la mort des beaux parents La
dot allait me permettre de m'établir. J'avais

promesse formelle. Il était convenu verbalement

avec mon patron qu'il me céderait son
fonds de droguerie, pas-de-porte, agencement,
clientèle et marchandise, Je jour où je serais
en mesure de lui verser les trente mille francs
espèces qui constituaient l'apport de ma
fiancée.

Quel changement de position pour un
simple commis à cent cinquante francs par
mois!

Mon futur beau-père, monsieur Cabassieri,
ex-entrepreneur de fumisterie, actuellement
rentier à Passy, sur le Ranelagh, m'avait dit
lundi soir :

— Mon gendre — car il se complaisait à

m'appeler son gendre, par anticipation, —
mon gendre, demain mardi, à six heures,
présentation aux parents de madame Cabassieri,
née Nardini ; à la suite de la présentation,


	Lè z'oodrès sont lè z'oodrès !

